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TITRE 1 

DISPOSITIONS GENERALES 

 
ARTICLE 1 - DENOMINATION 

 

 

 Il est créé en Agglomération Agenaise une Communauté d’agglomération qui 

prend le nom de :  

 

 COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION D’AGEN. 

 

ARTICLE 2 - PERIMETRE 

 

 

 La Communauté d’Agglomération d’Agen regroupe les communes de :  

·  AGEN 

·  BOE 

·  BON-ENCONTRE 

·  FOULAYRONNES 

·  LAYRAC 

·  LE PASSAGE D’AGEN 

 

 

 

ARTICLE 3 - SUBSTITUTION A LA COMMUNAUTE DES COMMUNES 

 

 

 La Communauté d’Agglomération d’Agen ainsi constituée se substitue 

purement et simplement à la Communauté des Communes d’Agen pour l’ensemble 

des droits et obligations qui incombaient à cet établissement public. 
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ARTICLE 4 - SIEGE 

 

 Le siège de la Communauté est fixé à l’Hôtel Maurès sis à AGEN, 8 rue André 

Chénier. 

 

 

 

ARTICLE 5 - DUREE 

 

 

 La Communauté d’Agglomération d’Agen est constituée pour une durée 

illimitée. 

 

 

 

ARTICLE 6 - REGLEMENT INTERIEUR 

 

 

 Afin de préciser les modalités de son fonctionnement, la Communauté 

d’Agglomération d’Agen se dote d’un règlement intérieur. 
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TITRE II 

COMPETENCES 
 

ARTICLE 7 - GENERALITES 

 

 

 Les compétences exercées par la Communauté d’Agglomération d’Agen se 

répartissent à l’intérieur des trois groupes suivants :  

 

 

1) compétences de DROIT 

 

 a - aménagement de l’espace communautaire 

 b - développement économique 

 c - équilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire 

 d - politique de la ville dans la communauté 

 (Article L.5216-5  du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 

 

2) compétences OPTIONNELLES 

 

 a - protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie 

 b - création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire 

c - construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et 

sportifs d’intérêt communautaire 

 

 

3) compétences FACULTATIVES 

 

 

4) AUTRES ATTRIBUTIONS 
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ARTICLE 8 - COMPETENCES DE DROIT 

 

 

 8.1. AMENAGEMENT DE L’ESPACE COMMUNAUTAIRE 

 

 

8.1.1. Organisation des Transports Publics urbains  

 

 8.1.1.1. Transports collectifs urbains 

 

La Communauté d’Agglomération d’Agen organise les transports collectifs à 

l’intérieur du périmètre urbain et réalise les travaux d’infrastructures liés au 

fonctionnement du réseau et à son articulation avec les lignes de transport 

départementales et régionales. 

 

 

 8.1.1.2. Plan de Déplacement Urbain 

 

 La Communauté d©Agglomération d©Agen élabore le pLan de Déplacement 

Urbain en tenant compte des différents modes de déplacements. 

 

 

 8.1.2.Actions d’aménagement de l’espace 

 

 La Communauté d’Agglomération d’Agen : 

 

·  Elabore du Schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme 

(S.D.A.U) et met en œuvre les projets qui la concernent figurant au 

Schéma. Toutefois, les P.O.S sont de la compétence exclusive des 

communes 

·  Elabore des schémas directeurs et des schémas de secteur. 

·  Créé des zones d’aménagement concerté d’intérêt communautaire 
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 8.2. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

 

 8.2.1.Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité 

 

 La Communauté d’Agglomération d’Agen a compétence pour tout 

aménagement, création, entretien et gestion de zones d’activités (industrielle, 

commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire) qui sont 

d’intérêt communautaire. 

 La Communauté d©Agglomération d©Agen peut exercer seule cette 

compétence ou dans le cadre d’un EPCI. 

 

 

 8.2.2.Action de promotion et de développement économique et touristique 

d’intérêt communautaire 

 

 La Communauté d’Agglomération d’Agen étudie, réalise et participe aux 

actions concourant au développement et à la promotion de l’Agglomération. 

 

 

 8.2.3.Mise en valeur urbanistique et touristique des communes membres 

 

 La Communauté d’Agglomération d©Agen pourra intervenir dans le domaine de 

l’aménagement des centres-villes et plus précisément :  

 

¨  De l’aménagement de places centrales de bourgs, 

¨  Du traitement urbain de la traversée des centres-villes par une route nationale ou 

départementale. 

 

Dans le cadre de cette compétence, la Communauté d’Agglomération d©Agen 

participe au financement de projets présentés par les communes en complément des 

subventions de l’Etat ou de l’Union Européenne ou du Conseil Régional ou du 

Conseil Général selon le régime d’aides défini dans son règlement intérieur. 
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8.3. EQUILIBRE SOCIAL DE L’HABITAT SUR LE TERRITOIRE 

COMMUNAUTAIRE : 

 

La Communauté d’Agglomération d’Agen exerce les compétences suivantes : 

 

·  programme local de l’habitat sur son territoire ; 

·  politique du logement, notamment du logement social, d’intérêt 

communautaire et action, par des opérations d’intérêt communautaire, en faveur 

du logement des personnes défavorisées ; 

·  action d’intérêt communautaire d’amélioration et de réhabilitation du parc 

immobilier bâti, et notamment des opérations de type OPAH. 

 

 

 

8.4. LA POLITIQUE DE LA VILLE DANS LA COMMUNAUTE 

 

Le contrat de ville est la procédure de contractualisation unique pour la politique de 

la ville. La Communauté d’Agglomération contractualisera avec l’Etat pour le contrat 

de ville de l’Agglomération Agenaise. 

 

¨  La Communauté d’Agglomération d’Agen s’engage dans des dispositifs de 

développement urbain, de développement local et d’insertion économique et 

sociale, d’intérêt communautaire. 

 

¨  La Communauté d’Agglomération s’engage dans des dispositifs locaux 

d’intérêt communautaire de prévention de la délinquance. 
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ARTICLE 9 - COMPETENCES OPTIONNELLES 

 

 

9.1. PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT ET DU 

CADRE DE VIE 

 

 

 L’environnement comprend la réalisation de l’ensemble des opérations liées à: 

 

 

 9.1.1.Collecte et traitement des déchets ménagers 

 

 La collecte et le traitement des ordures ménagères et des déchets assimilés, 

avec en particulier la mise en place progressive de la collecte sélective. 

 

 

 9.1.2.Lutte contre les pollutions 

 

 La lutte contre la pollution de l’air, la lutte contre les nuisances sonores 

 

 L’étude de la mise en cohérence des schémas directeurs d’assainissement 

pluvial et eaux usées communaux et intercommunaux. 

 

 

 

9.2. CREATION OU AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DE VOIRIE 

D’INTERET COMMUNAUTAIRE ; CREATION OU AMENAGEMENT 

ET GESTION DE PARCS DE STATIONNEMENT D’INTERET 

COMMUNAUTAIRE 

 

 

 La Communauté d’Agglomération d’Agen exerce cette compétence sous 

DEUX FORMES :  
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 9.2.1.Grands travaux de voirie 

 

 En qualité de partenaire financier de l’Etat, de la Région Aquitaine ou du 

Département du Lot-et-Garonne pour la réalisation d’infrastructures d’intérêt 

d’agglomération dont elle n’assume pas la maîtrise d’ouvrage. 

 

 

 9.2.2.Maitrîse d’ouvrage 

 

 En qualité de maître d’ouvrage, pour la création ou l’aménagement et 

l’entretien de voiries d’intérêt communautaire ; et pour la création ou l’aménagement 

et la gestion de parcs de stationnement d’intérêt communautaire.. 

 

 

 9.2.3.Ouvrage exceptionnel : la Passerelle sur la Garonne 

 

 La Communauté d©Agglomération d©Agen assume la charge de la maintenance 

de cet ouvrage. 

 

 

 

 9.3. CONSTRUCTION, AMENAGEMENT, ENTRETIEN ET GESTION  

D’EQUIPEMENTS, CULTURELS ET SPORTIFS D’INTERET 

COMMUNAUTAIRE 

 

 

 La Communauté d’Agglomération d©Agen assure la construction, 

l’aménagement, l’entretien et la gestion des équipements culturels et sportifs d’intérêt 

communautaire. 
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ARTICLE 10 - COMPETENCES FACULTATIVES 

 

 

 10.1. PROTECTION CONTRE LES INONDATIONS 

 

 La Communauté d©Agglomération d©Agen assure la mise en œuvre des 

travaux de protection contre les inondations de la Garonne et la gestion des 

ouvrages. 

 

 

 10.2. L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

 

 La Communauté d’Agglomération d’Agen mène une politique de partenariat 

avec l’Etat, la Région et le Département pour toutes les actions concernant 

l’implantation, le développement et le fonctionnement de l’Enseignement supérieur et 

universitaire sur son territoire. 

 Elle peut le cas échéant, assumer la mission de maîtrise d’ouvrage pour ces 

opérations. 

 Le Conseil de Communauté déterminera la hauteur de l’engagement financier 

pour chaque opération nouvelle ou reprise de structures existantes, sous réserve 

dans ce cas d’un accord financier préalable avec la Ville d’accueil de ces structures. 

 

 

 10.3. CREATION, EXPLOITATION DES RESEAUX CABLES ET DE  

  TELECOMMUNICATION 

 

 

La Communauté d’Agglomération d’Agen :  

 

·  élabore et met en œuvre un Schéma Directeur des Réseaux Câblés et de 

Télécommunications (S.D.R.C.T.) 

·  est l’autorité compétente pour tout projet important de mise en œuvre 

d’infrastructures de télécommunications au sens le la loi du 22 juillet 1996 
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·  gère les relations avec les opérateurs et prestataires de service. 

 

Ces compétences comprennent la conception, la réalisation et l’exploitation de 

l’ensemble des opérations liées à :  

 

 

 10.3.1.Réseaux câblés 

 

 La mise en œuvre de réseaux câblés de distribution pour les canaux de 

télévision, radio et programmes multimédias. 

 

 

 10.3.2.Infrastructures et communication 

 

 La mise en œuvre d’infrastructures et d’offres de service en 

télécommunications et pour l’accès aux réseaux d’informations planétaires. 

 

 

 

 10.4. AUTRES COMPETENCES 

 

 10.4.1. Participation financière au SDIS 

 

 La Communauté d’Agglomération d’Agen se substitue aux communes 

membres pour financer leur participation au service départemental d’incendie et de 

secours (SDIS). 

 

 

 10.4.2.Réserves foncières 

 

 La Communauté d©Agglomération d©Agen engage des actions concernant la 

création de réserves foncières dans le cadre de la réalisation de projets d’intérêt 

communautaire. 
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 10.4.3.Autres attributions 

 

 Dans la limite de ses compétences et sous réserve de la carence de l’initiative 

privée dans des conditions définies par convention, la Communauté pourra exercer 

pour le compte d’une ou plusieurs communes extérieures toutes missions, 

prestations, études ou gestion de service, notamment pour la réhabilitation de la 

passerelle Agen - Le Passage conformément aux délibérations antérieures aux 

présents statuts. 

 Chaque intervention donnera lieu à une facturation spécifique dans les 

conditions définies par les conventions. 

 

 10.4.4.Autres dispositifs d’insertion économique et sociale : accueil des 

gens du voyage 

 

 

 La Communauté d©Agglomération d©Agen engage des dispositifs d’insertion 

économique et sociale notamment en participant à l’accueil des gens du voyage. 
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TITRE III 

DISPOSITIONS FINANCIERES ET FISCALES 

 

 

ARTICLE 11 - REGIME FINANCIER 

 

 

 11.1. RESSOURCES 

 

 Les recettes de la Communauté d’Agglomération d’Agen comprennent : 

 

·  le produit de la taxe professionnelle unique (TPU) (art.1609 nonies C du CGI).  

 

·  la Dotation Générale de Fonctionnement et les autres concours financiers de 

l’Etat, 

 

·  les subventions reçues de l’Etat et des autres collectivités publiques, 

 

·  le produit des dons et legs, 

 

·  le revenu des biens meubles et immeubles de la Communauté, 

 

·  le prix de cession des immeubles, 

 

·  le produit des emprunts, 

 

·  le produit des taxes, redevances ou contributions correspondant aux services 

assurés (TEOM, VT, etc.), 

 

·  les contributions des communes extérieures ayant recours aux services de la 

Communauté, 
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 11.2. DEPENSES 

 

 

 La Communauté pourvoit, sur son budget, aux dépenses de fonctionnement et 

d’investissement nécessaires à l’exercice des compétences correspondant à son 

objet. 

 

DISPOSITIONS FINANCIERES STATUTAIRES 

 

La Communauté d’Agglomération garantit aux communes membres, au 

travers de l’attribution de compensation et de la dotation de solidarité, un produit 

fiscal équivalent à celui qu’elles auraient perçu s’il n’y avait pas eu transformation en 

Communauté d’Agglomération.  

 

L’attribution de compensation : dispositions légales 

 

L’attribution de compensation versée chaque année aux communes membres 

à partir du 1er janvier 2000 est égale à la différence constatée l’année précédant celle 

de la première application de ces dispositions entre : 

- D’une part, le produit de la taxe professionnelle perçu par la commune 

- Et d’autre part, le produit de la taxe d’habitation, de la taxe foncière sur les 

propriétés bâties et de la taxe foncière sur les propriétés non bâties perçu 

dans la commune au profit de l’établissement public de coopération 

intercommunale 

 

L’attribution de compensation ainsi déterminée est diminuée : 

- Du montant des compensations perçues par l’établissement de 

coopération intercommunale sur le territoire de la commune l’année 

précédente 

- Du montant net des charges transférées  
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Cette attribution est recalculée lors de chaque nouveau transfert de charges. 

Lorsque l’attribution de compensation est négative, la Communauté d’Agglomération 

ne demandera pas à la commune d’effectuer à due concurrence un versement à son 

profit. 

(article 1609 nonies C du Code Général des Impôts) 

 

La garantie d’un produit fiscal équivalent pour les communes membres 

 

a) les modalités de calcul 

Ce produit sera déterminé en appliquant annuellement aux bases 

communales constatées de TH, de FB, de FNB et de TP les taux de la commune et 

des syndicats à fiscalité directe pour l’exercice 1999. 

Ce produit sera abondé de la dotation de compensation de l’exonération de la 

part salariale de la taxe professionnelle ainsi que des autres dotations relatives à la 

taxe professionnelle (Ex. fonds national de péréquation de taxe professionnelle). 

 

Ce calcul sera effectué chaque année jusqu’au 31.12.2005, date de fin 

d’effet des exonérations de TP accordées par les communes pour les travaux de 

création et d’extension d’entreprises réalisés à la date du 31.12.1999. 

 

b) la dotation de solidarité 

Le montant annuel de la dotation de solidarité est égal au montant du produit 

fiscal garanti calculé comme indiqué ci-dessus diminué du montant de l’attribution de 

compensation. 

Toutefois, à partir de l’exercice 2002 la dotation de solidarité sera réduite à 

due proportion de l’éventuelle diminution de la DGF si celle-ci est induite par une 

baisse du coefficient d’intégration fiscale de la Communauté d’Agglomération. 

 

Le montant déterminé pour l’année 2005 et pour chaque commune membre 

sera définitivement arrêté et fixera le montant des reversements des exercices 

suivants. 
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Dans le cas où l’attribution de compensation déterminée selon les dispositions 

de la loi du 12 juillet 1999 est négative, la Communauté d’Agglomération ne 

demandera pas de reversement à la Commune. 

 

Le versement de l’attribution de compensation sera effectué par douzièmes ; 

le versement de la dotation de solidarité sera effectué en un seul versement. 

 

 

ARTICLE 12 - COMPTABILITE 

 

 

 Les fonctions de Receveur sont assurées par le Trésorier Principal d’AGEN-

MUNICIPALE 
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TITRE IV 

ORGANE DELIBERANT 

 

 

 

ARTICLE 13 - COMPOSITION 

 

 

 13.1. 

 

 La Communauté d’Agglomération d’Agen est administrée par un Conseil de 

Communauté composé de membres élus par les Conseils Municipaux des 

communes membres. 

 

 

 13.2. 

 

 La répartition des sièges est fixée selon les dispositions inscrites dans l’article 

L.5216-3 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 Elle est fixée ainsi qu’il suit :  

 

 Ville supérieure à 20.000 hbts     :11 sièges 

 Ville de 10.000 à 20.000 hbts     :7 sièges 

 Ville de 8.000à 10.000 hbts     :6 sièges 

 Ville de 6.000 à 8.000 hbts     :5 sièges 

 Ville de 4.000 à 6.000 hbts     :4 sièges 

 Ville de 2.000 à 4.000 hbts     :3 sièges 

 Ville de 1.000 à 2.000 hbts     :2 sièges 

 Ville de moins de 1.000 hbts     :1 siège 
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 13.3. 

 

 La nouvelle répartition des sièges est fixée par décision des deux tiers, au 

moins, des Conseils Municipaux des communes représentant plus des trois quart de 

la population totale. 

 Cette majorité devant nécessairement comprendre les conseils Municipaux 

dont la population totale est supérieure au quart de la population totale concernée. 

(Article L.5216-3 du Code Général des Collectivité territoriale). 

 

 

 13.4. 

 

 Les délégués du Conseil de Communauté sont élus par les Conseils 

Municipaux des communes membres. 

 Lesdits Conseils éliront un délégué suppléant pour chaque titulaire, le 

suppléant sera appelé à siéger au Conseil de Communauté avec voix délibérative en 

cas d’empêchement du titulaire. 

(Article L.5216-3 du code Général des Collectivités Territoriales). 

 

 

13.5 

 

Le maire de chaque commune communique le rapport d’activité adressé par le 

président de la Communauté d’Agglomération d’Agen au conseil municipal lors d’une 

séance publique au cours de laquelle les délégués de chaque commune membre de 

l’organe délibérant de la Communauté peuvent être entendus. 

  

 Les délégués de chaque commune rendent compte au moins deux fois par an 

au conseil municipal de l’activité de la Communauté. 
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ARTICLE 14 - REUNIONS 

 

 

 Le Conseil de Communauté se réunit au moins une fois par trimestre au siège 

de la Communauté ou dans un lieu choisi par le Conseil dans l’une des communes 

membres. 

 

 

ARTICLE 15 - COMMISSIONS 

 

 

 15.1.  

 

 Le Conseil de Communauté constitue en son sein des commissions qui sont 

chargées d’étudier, pour avis consultatif, les affaires soumises au Conseil de 

Communauté. 

 La répartition des dossiers et des affaires entre les différentes commissions 

obéit à leurs compétences respectives. 

 

 

 15.2. 

 

 Le président du Conseil de Communauté est de droit Président de toutes les 

commissions, dont chacune élit un vice-président. 

 

 

 15.3. 

 

 Les commissions peuvent associer à leurs travaux, à titre consultatif, les 

délégués suppléants ou toutes autres personnes qualifiées jugées utiles. 
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TITRE V 

BUREAU 

 

 

ARTICLE 16 - COMPOSITION 

 

 

 16.1. 

 

 Le bureau est composé du Président, d’un premier vice-président et de cinq 

vice-présidents ainsi qu’éventuellement, d’un ou plusieurs autres membres (chaque 

commune membre sera représentée au bureau). 
(Article L.5211-10 du code Générale des Collectivités Territoriales). 

 

 

 16.2. 

 

 Les membres sont élus par l’Assemblée délibérante et en son sein, 

conformément aux dispositions des  articles L.2122-5 et L.2122-7 du Code Général 

des Collectivités Territoriales. 

 

 

ARTICLE 17 - ATTRIBUTIONS 

 

 

 Le Président et le Bureau peuvent recevoir délégation d’une partie des 

attributions du Conseil de Communauté. 

 Cette délégation devra être explicitement définie et formellement approuvée 

par ledit conseil. 

 Elle ne pourra intervenir dans les matières que la loi entend exclure de cette 

délégation. 
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TITRE VI 

PRESIDENT 

 

 

ARTICLE 18 - DESIGNATION 

 

 

 Le Conseil de Communauté élit son Président, sous la présidence du doyen 

d’âge, dès l’ouverture de la première réunion qui suit le renouvellement de 

l’ensemble des Conseils Municipaux. 

 

 

 

ARTICLE 19 - VACANCE DE SIEGE 

 

 

 19.1. 

 

 En cette circonstance, les fonctions de Président sont provisoirement 

exercées par un vice-président dans l’ordre des nominations. 

 

 

 19.2. 

 

 Dans le délai d’un mois, le Conseil de Communauté est réuni par le doyen 

d’âge pour procéder à une nouvelle élection du Président. 
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ARTICLE 20 - ATTRIBUTIONS 

 

 

 20.1. 

 

 Le Président assure l’exécution des décisions du Conseil d’Agglomération. 

 Il représente la Communauté d’Agglomération d’Agen dans tous les actes de 

la vie civile. 

 Il nomme aux emplois créés par la Communauté d’Agglomération d’Agen, 

assure la gestion du personnel, mandate les dépenses, émet les titres des recettes, 

prépare les décisions du Conseil et lui présente le projet de budget. 

 

 D’une manière générale, il prend toutes les mesures nécessaires pour gérer 

les biens et défendre les intérêts matériels et moraux de la Communauté. 

 

 

 20.2. 

 

 En cas d’absence ou d’empêchement, le président est suppléé dans ses 

fonctions par un vice-président. 

 

 

 20.3. 

 

 Le président de la Communauté d’Agglomération d’Agen doit, avant le 30 

septembre de chaque année, adresser au maire de chaque commune membre un 

rapport retraçant l’activité de l’établissement accompagné du compte administratif de 

celui-ci. 
(Art. 5211-39 du Code Général des Collectivités territoriales) 

 

 Le président peut être entendu par le conseil municipal de chaque commune 

membre, soit à sa demande, soit à celle du conseil municipal. 
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TITRE VII 

ADHESION D'UNE COMMUNE 

 

 

 

PREAMBULE 

 

 

 La Communauté affirme sa volonté d’ouverture à de nouvelles communes 

adhérentes. 

 

 Le périmètre pertinent minimum pour la mise en œuvre d’une solidarité 

intercommunale couvrant la totalité de l’agglomération agenaise est celui qui englobe 

les 26 communes du SDAU. En effet, celles-ci constituent une même entité urbaine 

dont les habitants partagent le même cadre de vie (emploi, logement, transport, 

environnement...). 

 

Le principe de continuité géographique sera appliqué pour les étapes 

successives de l’élargissement. 

 

 

ARTICLE 21 - MODALITES D’ADHESION 

 

 

 21.1 

 

 Des communes autres que celles primitivement associées, ayant fait acte de 

candidature, peuvent être admises à faire partie de la Communauté avec le 

consentement du Conseil de Communauté. 

 La délibération du Conseil doit être notifiée aux maires de chacune des 

communes membres. 

 

 

 



�

� � � � � � � ��� �� � � 	 	 
 � �� � � � �

� �

 21.2 

 

 Le maire de chacune des communes membres doit obligatoirement consulter 

son Conseil Municipal dans un délai maximum de trois mois à compter de la 

notification. La décision est réputée favorable si aucune délibération n’intervient dans 

ce délai. 

 La décision d’admission ne peut intervenir si plus d’un tiers des communes s’y 

oppose. 
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TITRE VIII 

MODIFICATION DES STATUTS 

 

 

 

ARTICLE 22 - REVISION DES STATUTS 

 

 

 22.1. 

 

 Le Conseil de Communauté délibère sur la modification des conditions 

initiales de fonctionnement de la Communauté. 

 

 

 22.2. 

 

 Cette délibération est notifiée aux maires de chacune des communes 

membres ; les Conseils Municipaux devant obligatoirement être consultés dans un 

délai maximum de trois mois à compter de cette notification. La décision est réputée 

favorable si aucune délibération n’intervient dans ce délai. 

 

 

 22.3. 

 

 La décision est toutefois subordonnée à l’accord de la majorité qualifiée des 

Conseils Municipaux. 

 Cette majorité doit nécessairement comprendre les Conseils Municipaux des 

communes dont la population est supérieure au quart de la population de 

l’Agglomération 
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ARTICLE 23 - EXTENSION DES COMPETENCES 

 

 

 Tout projet d’extension des compétences est soumis quant à ses modalités 

aux dispositions légales (Article L.5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales). 

 Le projet est ensuite soumis aux Conseils Municipaux des communes 

concernées selon la procédure prévue pour la révision des statuts. 

 L’extension des compétences ne sera effective qu’après la publication et la 

notification de l’arrêté préfectoral la prescrivant officiellement. 

 

 

ARTICLE 24 - RETRAIT D’UNE COMMUNE 

 

 

 Une commune peut demander à se retirer de la Communauté 

d’Agglomération. Ce retrait se fait avec le consentement de l’organe délibérant de la 

Communauté d’Agglomération d’Agen et ne peut intervenir si plus du tiers des 

conseils municipaux des communes membres s’y oppose. 

 La délibération du Conseil est notifiée aux maires de chacune des communes 

membres qui disposent d’un délai de trois mois pour délibérer, à défaut de 

délibération durant ce délai maximum, la décision est réputée défavorable. 

 Celui-ci fixe, en accord avec le Conseil Municipal intéressé, les conditions 

auxquelles s’opère le retrait. 

 La décision de retrait est prise par le représentant de l’Etat dans le 

département. 

 (Article L.5211-25-1 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
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TITRE IX 

DISSOLUTION 

 

 

 

 

 

ARTICLE 25 - MODALITES 

 

 

 25.1. 

 

 La Communauté d’Agglomération est dissoute par décret en Conseil d’Etat sur 

la demande des conseils municipaux des communes membres acquise par un vote : 

- des 2/3 au moins de ceux-ci représentant plus de la moitié de la population 

concernée 

- ou de la moitié au moins de ceux-ci représentant les 2/3 de la population. 

 

Cette majorité doit, nécessairement, comprendre le conseil municipal de la commune 

dont la population est supérieure à la moitié de la population concernée. 
(art L.5211-25-1 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 

 25.2. 

 

 Le décret de dissolution détermine, dans le respect du droits des tiers, les 

conditions dans lesquelles la Communauté d’Agglomération est liquidée. 

 Les modalités sont déterminées par la loi (Article L.5211-25-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales). 

 

�
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